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Lyon, le 1er avril 2025

ARRÊTÉ n° 2025/04-02

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime en particulier les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1
à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-293 du 30 septembre 2022 portant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-375 du 14 décembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Bruno FERREIRA, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2025/01-01 du 2 janvier 2025 portant subdélégation de signature à certains
agents de la DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1er : 

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes pour le
département du Rhône :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la
décision tacite

GIRAUD Simon
SAINT-IGNY-DE-
VERS

26,35

AZOLETTE, 
PROPIERES, 
SAINT-CLEMENT-
DE-VERS, SAINT-
IGNY-DE-VERS, 
SAINT-GERMAIN-
LA-MONTAGNE 
(42), POULES-LES-
ECHARMEAUX, 
SAINT-RACHO (71)

01/01/2025

GAEC DE PINERAN HAUTE-RIVOIRE 5,27
SAINT-LAURENT-
DE-CHAMOUSSET

02/01/2025

GONIN Thierry AMPLEPUIS 9,79 RONNO 02/01/2025

NESME Corinne CHARNAY 18,50 CHARNAY 03/01/2025

GAEC BEROUJON AMPLEPUIS 16,10
LES SAUVAGES, 
AMPLEPUIS

04/01/2025

AUFRANC Romaric REGNIE-DURETTE 39,19 VAUXRENARD 05/01/2025

GAEC PAVET PIOT
SAINT-LAURENT-
DE-CHAMOUSSET

24,60
SAINT-LAURENT-
DE-CHAMOUSSET

08/01/2025

CO EXPLOITATION 
CELINE et ARMAND
VERNUS

SAINT-ETIENNE-
LA-VARENNE

6,51
ODENAS, SAINT-
ETIENNE-LA-
VARENNE, DENICÉ

08/01/2025

GAEC LES PASTRES DEUX-GROSNES 33,55
DEUX-GROSNES, 
VAUXRENARD, 
FLEURIE,

08/01/2025

GAEC LES JARDINS
JACOTTIER

GREZIEU-LE-
MARCHÉ

12,73
GREZIEU-LE-
MARCHÉ

09/01/2025

GAEC 
BEAUPERTUIT

MEYS 0,82 MEYS 09/01/2025

GAEC DES 
PRAIRIES

MEYS 11,34 MEYS 10/01/2025

GAEC DE LA FONT 
DU LOUP

MEYS 0,55 MEYS 10/01/2025
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la
décision tacite

BELAID Camille ODENAS 1,70 MARCHAMPT 12/01/2025

GAEC DE 
BUFFETIERES

SAINT-ROMAIN-
DE-POPEY

45,33
SAINT-ROMAIN-
DE-POPEY

18/01/2025

EARL MARMILLON MIONS 10,59 MIONS 23/01/2025

EARL LE TRESOR 
DES MOINES

BLACÉ 2,00 BLACÉ 25/01/2025

GAEC DES DEUX 
CHAPELLES

LA CHAPELLE-
SUR-COISE

3,91
LA CHAPELLE-
SUR-COISE

25/01/2025

THOMAS Paul Louis 
Bernard

SAINT-JULIEN-
SUR-BIBOST

35,17

SAINT-JULIEN-
SUR-BIBOST, 
CHAMBOST-
LONGESSAIGNE, 
SAINT-CLEMENT-
LES PLACES

27/01/2025

GONIN Jean Claude AMPLEPUIS 15,37 LES SAUVAGES 02/02/2025

DESCOMBES Teddy JULLIE 0,25 JULLIÉ 02/02/2025

SONNERY Alexian 
SAINT-CLEMENT-
SUR-VALSONNE

98,16

SAINT-JEAN-LA-
BUSSIERE, SAINT-
CLEMENT-SUR-
VALSONNE, SAINT-
VERAND, DAREIZE

03/02/2025

RICHAUD Pierre 
Olivier

SAINT-LAURENT-
D’AGNY

147,67

SAINT-LAURENT-
D’AGNY, SOUCIEU-
EN-JARREST, 
ORLIENAS, 
CHAUSSAN, 
MORNANT

06/02/2025

CHENAUD Jean Paul AMPLEPUIS 4,89 LES SAUVAGES 08/02/2025

GAEC LES 
JOYEUSES 
BELINES 

GIVORS 13,94 ECHALAS 10/02/2025

EARL DU RANJOLY
SAINT-PIERRE-
DE-CHANDIEU

28,23
HEYRIEUX, SAINT-
PIERRE-DE-
CHANDIEU

11/02/2025

GAEC BARRAS RONNO 14,01 RONNO 14/02/2025

DERT Julien François 
Antoine

LONGESSAIGNE 1,36 LONGESSAIGNE 14/02/2025

CHAMBOST Julien
SAINT-JEAN-LA-
BUSSIERE

47,26
SAINT-JEAN-LA-
BUSSIERE

15/02/2025
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la
décision tacite

JANIN Pierre Jean 
Marie

LYON 01 12,28 BULLY 16/02/2025

SCEA DOMAINE 
MONROZIER

FLEURIE 8,90 FLEURIE 18/02/2025

EARL BOURLOTON 
THOLLET

LEGNY 9,18 VAL D’OINGT 22/02/2025

CAZOT Jérémy
SAINT-MARTIN-
EN-HAUT

6,37
BRINDAS, 
GREZIEU-LA-
VARENNE

24/02/2025

GAEC DES 
BONNEGOUTTES

MEYS 7,11 MEYS 24/02/2025

EARL BOSSY
SAINT-BONNET-
DE-MURE

33,25
SAINT-PRIEST, 
SAINT-BONNET-
DE-MURE, GENAS

27/02/2025

EARL DOMAINE 
VOUJON-BRUNET 
ERIC FRANCOISE

CERCIÉ 2,25
CERCIE, REGNIE-
DURETTE

27/02/2025

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 2 : 

La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires du Rhône sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt et par délégation,
Le directeur régional adjoint

Guillaume ROUSSET
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